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L'essentiel du C.E. Fonctions Support 
Ce que nous en avons compris 

Séances des 17&18 Novembre 2010 

parce qu’un jour, vous serez concernés… 
  

Consultation sur le SI de la 
Supply Chain. 

La CFE-CGC vote la résolution propo-
sée par la Commission Economie et 
Marchés et donne un avis favorable sur 
le plan de formation et aux mesures 
d’accompagnement au changement  
présenté par la direction. 

La CFE-CGC a noté l’ouverture de la 
Direction à ne consulter les OS que sur 
un volet du dossier conformément à la 
demande des élus et son engagement à 
travailler avec la commission écono-
mique sur les scénaris économiques du 
projet pour une consultation globale du 
projet à un CE ultérieur.  

Activités de Gestion de 
commandes Achats. 

Il s’agit d’examiner les conséquences de 
la reprise de la gestion des dépenses 
immobilières par la DIT sur la gestion 
des commandes aux achats. 

La CFE CGC dénonce le saucissonnage 
du dossier depuis plusieurs mois. En 
effet, ce dossier de reprise par la DIT 
des gestions de commandes de GSSC 
est à analyser avec le dossier "de dé-
ploiement du SI de la DIT", l'un étant la 
conséquence de l'autre. C'est pourquoi 
voyant que les dossiers sont toujours 
séparés et non cohérents (nombre 
d'ETP impactés différents), la CFE CGC 
a refusé de voter et ne participe pas ainsi, 
à cette mascarade. 

 

 

Consultation sur le déploie-
ment du SI de la DIT. 

C’est une conséquence de la reprise de 
la gestion des dépenses immobilières 
par la DIT : 15 ETP sur 2 plateformes 
(L’ile d’Abeau et Metz) gèrent actuelle-
ment une activité de gestion des com-
mandes DIT. 

Concernant le projet de SI ,@socV2, 

l'unanimité des élus votent une réso-

lution mentionnant que la Direction 
n'a toujours pas répondu à des ques-

tions pour certaines posées en 2009 
par le CHSCT de la DIT. Pensant aux 

personnel de la DIT qui a déjà pour la 
majorité suivi la formation et sachant 

que la Direction brandit le risque, réel 

ou non, d'un passage à Novae imposé 
si @soc n'est pas généralisé avant, la 

CFE CGC a choisi de s'abstenir sur ce 
dossier afin de ne pas retarder la mise 

en place. Par contre la CFE CGC s'en-

gage dans un suivi rigoureux tant 
dans la Commission emploi métier du 

CE que dans le CHSCT de la DIT.  

Plan de formation 2011. 

Augmentation des DIF de 30%, un en-
gagement du Président du CE pour des 
formations en hausse par rapport à 2010, 
formations managériales en très forte 
hausse. 

Un plan de formation très ambitieux en 
ce qui concerne les DIF mais en retrait 
par rapport à 2009 sur les formations 
métier. Au bénéfice du doute, nous ne 
souhaitons pas sanctionner par un vote 
négatif, c’est la raison pour laquelle la 
CFE-CGC s’est abstenue lors du vote de 
consultation des élus. 

Mise en place d’astreintes à 
la DSP. 

Cette présentation fait suite à une pre-
mière information du CE il y a quelques 
mois. 

Entre-temps une négociation locale s’est 
tenue sur le périmètre de DSP afin 
d’aménager la mise en œuvre de 
l’accord national. 

C’est au maximum 4 à 5 astreintes par 
salarié par an ! Au cas où une erreur de 
saisie bloque la paye. 

Les élus CFE-CGC votent pour ce projet. 

Tour Olivier de Serres. 

Pour la seconde fois, ce dossier est re-
présenté devant le CE.  

Les élus du CE votent une résolution à 
l’unanimité pour réclamer que les be-
soins des arrivants soient étudiés et pris 
en compte, mais surtout que cet exer-
cice « d’analyse fonctionnelle des be-
soins » soit rendu transparent aux ins-
tances IRP (CHSCT et CE). Alors que 
nous ne savons toujours pas qui va venir 
emménager dans ces nouveaux locaux 
et qu’il règne la plus grande opacité sur 
le sujet. Rappelons-nous la déclaration 
de Stéphane Richard sur les 3000 sup-
pressions de postes du siège. A la ques-
tion « les salariés qui ne déménagent 
pas ont-ils leur poste supprimés ? », la 
Direction ne répond pas ! 

Ce dossier doit être approfondi avec 
l’aide des instances représentatives du 
personnel, en particulier avec l’instance 
CHSCT.  

L’analyse des risques Psycho Sociaux 
doit-être approfondie.

Prochain CE le  16 Décembre 2010 


